
CONVENTION D'ETUDES PREALABLES

relative à l'installation de services du ministère de la Culture et de la Communication
au sein du Quadrilatère des Archives

Entre :

L'Etat/ ministère de la Culture et de la Communication,
représenté par Monsieur Christopher Mlles, secrétaire général,

cl-après dénommé le donneur d'ordre "

d'une part.

Et,

l'Opérateur du patrimoine et des projets immobiliers de la Culture (OPPIC),
représenté par Madame Clarisse Mazoyer, présidente,

cl-après dénommé l'opérateur "

d'autre part.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule

Le Quadrilatère des Archives a fait, ces dernières années, l'objet de plusieurs aménagements. L'ouverture
au public des jardins du Quadrilatère en 2011 s'est accompagnée d'un schéma de valorisation proposant,
à terme, la traversée de l'îlot par la ruelle de la Roche. L'Installation des décors de la Chancellerie
d'Orléans dans l'hôtel de Rohan, actuellement en cours, permettra d'accroître l'Intérêt du public pour la
visite du site.

Par ailleurs, le ministère de la Culture et de la Communication Instruit actuellement l'Installation, au sein
du Quadrilatère des Archives, de certains services de l'administration centrale (AC) dans le cadre de son
schéma plurlannuel de stratégie immobilière (SPSI AC). A la suite de l'ouverture du site des Archives
nationales à PlerrefItte-sur-Selne, le rapport Notarl/Magnien de 2013 faisait état d'espaces libérés dans le
Quadrilatère restituables à des services tiers.

Dans ce cadre. Il est apparu Indispensable de mener à bien un schéma directeur Immobilier global sur le
Quadrilatère, afin de donner une vision finale du site sur les aspects fonctionnels, techniques et
patrimoniaux et de confectionner un document sur la répartition des usages et des espaces entre les
différents utilisateurs.

Le schéma directeur constituera un outil d'aide à la décision permettant de déterminer les axes futurs
d'amélioration et d'aménagement du site.

Ainsi, deux conventions d'études préalables, formant à elles deux le contenu du schéma directeur
Immobilier global, sont concomitamment Initiées par le ministère de la Culture et de la Communication ;
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